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PREFET DU MORBIHAN

Direction des ressources humaines, 
des moyens et de la logistique
Bureau des finances de l’Etat

Arrêté préfectoral
donnant délégation de signature à M. Jean-Marc GALLAND

 secrétaire général de la préfecture du Morbihan, 
en matière d'ordonnancement secondaire

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'État dans les régions et départements;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

VU le décret du 17 mai 2011 portant nomination de M. Jean-Francis TREFFEL, sous-préfet de l'arrondissement de LORIENT;

VU le décret du 1er juillet 2014 portant nomination de M. Jean-Marc GALLAND , sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du
Morbihan;

VU le décret du 6 mars 2015 portant nomination de M. Mikaël DORE, sous-préfet de l’arrondissement de PONTIVY;

VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan; 

VU  le décret  du 12 mai 2016 portant  nomination de Mme Charlotte CREPON sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan;  

VU les arrêtés ministériels et interministériels portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et leurs délégués;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan;

ARRETE:

Article 1er :
Délégation générale de signature est donnée en matière d'ordonnancement secondaire à M. Jean-Marc GALLAND, secrétaire
général de la préfecture du Morbihan. Il est par ailleurs désigné en qualité de pouvoir adjudicateur au regard du code des marchés
publics.

Article 2 :
En cas d'absence ou d'empêchement de M Jean-Marc GALLAND, délégation de signature est donnée, dans les mêmes conditions,
à Mme Charlotte CREPON, directrice de cabinet. En cas d'absence ou d'empêchement concomitant de M. Jean-Marc GALLAND et
Mme Charlotte CREPON, délégation de signature est donnée à M. Jérôme AYMARD, directeur des ressources humaines, des
moyens et de la logistique de la préfecture, dans la limite de 10 000 € par opération.

Article 3 :
Pour les BOP 307 «administration territoriale», 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées», 309 «entretien des
bâtiments de l'Etat» et 723 «contribution aux dépenses immobilières» et en cas d'absence ou d'empêchement concomitant de M.
Jean-Marc GALLAND, Mme Charlotte CREPON et M. Jérôme AYMARD, la délégation est exercée par M. Jean-Louis GIRARD,
chef  du  bureau  de  la  logistique  ou  Mme Martine  LATINIER,  chef  du  bureau  des  finances  de  l’Etat.  En  cas  d’absence  et
d’empêchement de Mme Martine LATINIER, chef du bureau des finances de l’Etat, la délégation de signature qui lui est accordée
est exercée par Mme Valérie BURGARD, adjointe au chef du bureau, dans le cadre exclusif des attributions du bureau.
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Article 4 :
Délégation de signature est donnée pour les décisions de dépenses des centres prescripteurs :
- à M. Jean-Francis TREFFEL, sous-préfet de l’arrondissement de LORIENT et en cas  d’absence ou d’empêchement, à Mme
Liliane LAUGAUDIN, secrétaire générale de la sous-préfecture de LORIENT. En cas d'absence ou d'empêchement concomitant de
M. Jean- Francis TREFFEL et de Mme Liliane LAUGAUDIN, la délégation de signature est accordée à Marie-Claude KERVENDAL,
secrétaire générale adjointe de la sous-préfecture de Lorient.
-  à M. Mikaël  DORE, sous-préfet de l'arrondissement  de PONTIVY et  en cas d’absence ou d’empêchement,  à Mme Michèle
CARRIE, secrétaire générale de la sous-préfecture de Pontivy.
-  à  M.  Romain  DELMON,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  Mme  Marie-Odile
DUPLENNE, chef de service du cabinet et de la sécurité publique ;
- à M. Alain JOANNIC, chef du service interministériel départemental des systèmes d'information et de communication et en cas
d’absence ou d’empêchement, à M. Ervan KERNEVEZ, adjoint au chef du service.

Article 5 :
Pour  les  BOP  307  «administration  territoriale»,  333  «moyens  mutualisés  des  administrations  déconcentrées»,  autorisation
du paiement dématérialisé par cartes achat est donnée aux agents dénommés «porteurs». 

Article 6 :
Délégation de signature est donnée à Mme Edith FERRAND, maître d'hôtel,  pour le BOP 307,  au titre du centre prescripteur
relevant directement du préfet, pour l'engagement juridique des dépenses, dans le cadre exclusif de ses attributions.

Article 7 :
Délégation de signature est donnée à M. Franck VALLIERE, chef du bureau des ressources humaines et en cas d’absence ou
d’empêchement à M. Gilles DESMOT, adjoint au chef de bureau, pour les BOP 216 et 307, pour l’engagement juridique et pour la
certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer pour les dépenses d'action sociale.

Article 8 :
Délégation de signature est donnée, pour l'engagement juridique des dépenses, la justification du service fait valant ordre de payer
et la certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer du BOP 232, dans le périmètre des élections, à M.
Alain NICOLAS, directeur de la réglementation et des libertés publiques et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Magali
CORLAY, chef du bureau des réglementations et de la vie citoyenne. En cas d’absence et d’empêchement concomitants de M.
Alain NICOLAS et de Mme Magali CORLAY, la délégation de signature est exercée par M. Paul LE BRAZIDEC.

Article 9 :
Délégation de signature est donnée, pour l'engagement juridique des dépenses, la justification du service fait valant ordre de payer
et  la  certification  des  services  faits  des  actes  de  flux  4  valant  ordre  de  payer  des  BOP  112  et  119  (fonds  de  soutien  à
l’investissement local), dans le périmètre des subventions aux collectivités locales, à M. Gwenaël DREANO, chef du bureau du
développement économique et de l'emploi.

Article 10 :
Délégation de signature est donnée, pour l'engagement juridique des dépenses, la justification du service fait valant ordre de payer
et la certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer des BOP 119, 122 et 754, ainsi pour les ordres de
paiement pour les dotations aux collectivités financées par prélèvement sur recettes, à M. Jean-Marc HAINIGUE, directeur des
relations avec les collectivités locales et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne-Sophie SANNIER, chef du bureau des
finances  locales.  En  cas  d’absence  et  d’empêchement  concomitants  de  M.  Jean-Marc  HAINIGUE  et  de  Mme  Anne-Sophie
SANNIER, la délégation de signature est exercée par Mme Brigitte MEILLIER.

Article 11 :
Délégation de signature est donnée à Mme Agnès ETIENNE, réfèrent titulaire départemental du module communication de Chorus
formulaires et à Mmes Valérie BURGARD et Martine LATINIER, référents suppléants, à l'effet de certifier les services faits des
actes de flux 4 valant ordre de payer, dans le périmètre budgétaire des BOP 161, 216, 232, 307, 309, 333 et 723. 

Article 12 :
L’arrêté du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Jean-Marc GALLAND, secrétaire général de la préfecture du Morbihan
en matière d'ordonnancement secondaire est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté.

Article 13 :
Le secrétaire général  de la préfecture, le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,  les sous-préfets des arrondissements de
LORIENT et PONTIVY et le directeur régional des finances publiques de Bretagne et du département d'ILLE et VILAINE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du MORBIHAN.

 Vannes, le 7 juin 2016

Le préfet,

Raymond LE DEUN
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

ARRETE
portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des vernis en provenance de la zone

Belle Ile - Houat – Hoedic – 56.01.1 – zone du Large

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et  les  prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;

Vu le décret n°2001-426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans
les régions et départements ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2015-11080 du 23 avril 2015 portant approbation de la délibération n° 2015-019 « coquilles St-Jacques
AY/VA -2015-A » du 06 mars 2015 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de la région Bretagne ;

Vu l'arrêté préfectoral du  07 octobre 2015 portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants sur le
littoral du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral 09 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et
de la mer du Morbihan ;

Vu l’arrêté du 09 mai 2016 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer
du Morbihan ;

Vu le résultat des analyses effectuées par le réseau de surveillance REPHY de l'IFREMER en date du 07 juin 2016 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par IFREMER sur les vernis ont démontré l’absence de toxines.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   :  L’arrêté préfectoral en date du 02 juin 2016 portant interdiction temporaire de pêche, de ramassage,  du transport, de la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous
les coquillages en provenance des zones :

- 56.01.1  Zone du large
-  56.01.4 Belle Ile

- 56.01.5 Ile de Houat et zones de parcs
- 56.01.6 Ile de Hoëdic

- 56.07.1 Côtes de St-Pierre Quiberon et Quiberon
- 56.07.2  Côte sauvage de Quiberon
- 56.07.3 Côte de Quiberon côté baie

est modifié conformément aux articles suivants :

Article 2 : La pêche maritime professionnelle et de loisir, le ramassage, l’expédition et la commercialisation des vernis est autorisée à
partir du 07 juin 2016 sur la zone du Large 56.01.1.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2016-06-07-003 - Arrêté préfectoral du 07 juin 2016 portant levée de l’interdiction
temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des vernis en provenance de la zone Belle Ile - Houat – Hoedic – 56.01.1 – zone du Large

5



Article 3 :  La pêche maritime professionnelle et de loisir, le ramassage, l’expédition et la commercialisation de tous les coquillages à
l’exception des vernis restent interdits sur cette même zone.

Article 4 :  La mise à la  consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement  de salubrité  des zones de
production de coquillages vivants du Morbihan conformément à l’arrêté du 07 octobre 2015.

Article        5       :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional  de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article    6   :  Les maires des communes concernées, le directeur départemental  des territoires et de la mer du Morbihan ,  le  directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 07 juin 2016
Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer

l’adjoint au chef de service aménagement mer et littoral
chargé des cultures marines 

Yannick MESMEUR
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